
Faire vivre
       les Directives 
             Anticipées 

MAISON DE LA RÉANIMATION
48, avenue Claude Vellefaux - 75010 Paris, France

Ligne 2 : station « Colonel Fabien »
Ligne 11 : station « Goncourt »

INFORMATIONS
Secrétariat de la SRLF
     01 45 86 74 00
     secretariat@srlf.org

Inscriptions/tarifs sur www.srlf.org

09h00 > 16h00  Maison de la Réanimation
5 DÉCEMBRE 2018

Journée de formation
Organisée par la Commission d’Ethique de la SRLF
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Objectifs pédagogiques
> Connaître les attentes des citoyens  
> Faire connaître la démarche de la SRLF vis-à-vis des Directives Anticipées (DA)  
> Préparer les professionnels à l’accompagnement des patients à la réflexion et à la rédaction des DA

Programme de la journée
09h00 > 09h30 Accueil des participants

Matin : 
09h30 > 10h00 Directives Anticipées : Historique et cadre législatif 
 

10h00 > 10h30 Le formulaire Directives Anticipées de la SRLF
 

10h30 > 11h30 Quand et à qui proposer le formulaire SRLF ?  
 

11h30 > 11h45 Pause 

11h45 > 12h45 Comment informer les citoyens  ?    
 

12h45 > 13h45 Pause déjeuner

Après-midi : 
13h45 > 14h15 Point de vue des citoyens  
 

14h15 > 14h45 Comment préparer patients et soignants aux Directives Anticipées ? 
 L’expérience des Soins Palliatifs  
 

14h45 > 15h00 Pause 

15h00 > 15h30 Faut-il craindre de rédiger ses Directives Anticipées ?  
 

15h30 > 16h00 Faut-il inscrire la demande de Sédation Profonde et Continue 
 jusqu’au décès dans les Directives Anticipées ?   
 

16h00 Fin de la journée

Un temps de discussion est prévu à la fin des sessions.
Les inscriptions se font directement en ligne sur www.srlf.org
Il n’y aura aucune inscription sur place.

Journée de formation
organisée par la Commission d’Ethique de la SRLF
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